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LOI DU PAYS n° 2020-43 du 18 décembre 2021 portant diverses mesures de soutien aux entreprises et d’amélioration de la lisibilité de la réglementation fiscale
NOR : DIP2021915LP
(JOPF du 18 décembre 2020, n° 132 NS, p. 10897)

Modifiée par :

-
Loi du pays n° 2021-27 du 4 mai 2021 ; JOPF du 4 mai 2021, n° 47 NS, p. 3452

L’Assemblée de la Polynésie française a adopté,
Le Président de la Polynésie française promulgue la loi du pays dont la teneur suit :

Article LP 1.- Extension de l’application du taux de crédit d’impôt de 60 % applicable aux programmes de rénovation hôtelière ainsi que du dispositif du logement libre aux demandes d’agrément déposées avant le 31 décembre 2020 inclus

Afin de tenir compte des conséquences économiques de la crise sanitaire liée à la covid-19, il est, à titre dérogatoire, fait application :

-
D’une part, du septième alinéa de l’article LP. 918-1 du code des impôts aux programmes d’investissement relevant de la rénovation d’hôtel ou de résidence de tourisme international visés aux articles LP. 922-21 à LP. 922-22 du même code, dont le dossier de demande d’agrément a été déposé au plus tard le 31 décembre 2020 au secrétariat de la commission consultative des agréments fiscaux ;

-
D’autre part, des articles LP. 929-1 à LP. 929-4 du code des impôts aux programmes d’investissement relevant du logement libre dont le dossier de demande d’agrément a été déposé au plus tard le 31 décembre 2020 au secrétariat de la commission susmentionnée.

Article LP 2.- Modification de certains délais applicables en matière de défiscalisation, prévus à l’article LP. 6 de la loi n°2020-20 du 3 août 2020 et une correction rédactionnelle apportée à la loi précitée

La loi du pays n° 2020-20 du 3 août 2020 portant diverses mesures fiscales visant à faire face aux conséquences économiques de la crise sanitaire liée au covid-19 et à soutenir l’activité des entreprises polynésiennes est ainsi modifiée :

1° Au a) de l’article LP. 2, les mots : « par l’article LP. 5212-18 à LP. 5212-24 du code du travail », sont remplacés par les mots : « des articles LP. 5212-18 à LP. 5212-24 du code du travail ».

2° L’article LP. 6 est ainsi modifié :

a)
Au b) du 1 du I, l’année : « 2020 », est remplacée par l’année : « 2021 » ;

b)
Au b) du 1 du IX, la date : « 12 avril 2021 », est remplacée par la date : « 31 décembre 2021 ».

Article LP 3.- Modification de l’autorité ministérielle intervenant dans le cadre de la défiscalisation

À l’article LP. 915-2 du code des impôts, les mots : « ministre en charge de l’économie » sont remplacés par les mots : « ministre en charge des finances ».

Article LP 4.- (abrogé, Lp n° 2021-27 du 4/05/2021, article LP. 1er-1°)
Article LP 5.- Exonération d’impôt sur le revenu des capitaux mobiliers des dividendes versés par une filiale à sa société-mère à la hauteur de la part redistribuée sous forme de subvention à une autre filiale exerçant une mission de service public ou d’intérêt général

1°) L’article LP. 113-11 du code des impôts est complété d’une phrase ainsi rédigée :

« La déduction est portée à 100 % de la part des revenus exonérée en application de l’article LP. 178-22 du présent code. »

2°) Après l’article 178-21 du code des impôts est inséré un titre ainsi rédigé :

« Sociétés filiales d’une société mère et exerçant une mission de service public ou d’intérêt général

LP. 178-22. – 1. Lorsqu’une société mère soumise à l’impôt sur les sociétés et ayant son siège en Polynésie française détient, sous forme de titres de participation, 100 % du capital d’une ou plusieurs autres sociétés, dénommées filiales, également soumises à l’impôt sur les sociétés et ayant leur siège en Polynésie française, les produits nets de participation distribués par l’une de ces sociétés à leur société mère sont, pour chaque exercice, exonérés de l’impôt sur le revenu des capitaux mobiliers à hauteur de la part reversée sous forme de subventions par la société mère à une de ses filiales et sous réserve que les conditions suivantes soient remplies :

a)
la filiale bénéficiaire des subventions précitées doit exercer une mission de service public ou d’intérêt général, pour le compte de la Polynésie française ou d’un établissement public polynésien ;

b)
les titres de participation détenus par la société mère doivent :

- représenter également 100 % du capital de la filiale subventionnée ;

- être détenus en pleine ou en nue-propriété par la société mère ;

- et avoir été conservés pendant un délai d’un an au moins sous la forme nominative.

Lorsque les titres de participation sont apportés sous le bénéfice du régime prévu par l’article 113-8 du présent code, le délai de conservation est décompté à partir de la date de souscription ou d’acquisition par la société apporteuse jusqu’à la date de cession par la société bénéficiaire de l’apport.

Les titres échangés dans le cadre d’opérations dont le profit ou la perte ne sont pas compris dans le résultat de l’exercice de leur réalisation sont réputés détenus jusqu’à la cession des titres reçus en échange.

Le délai mentionné au quatrième alinéa du présent b) n’est pas interrompu en cas de fusion entre la personne morale participante et la société émettrice si l’opération est placée sous le régime de l’article   113-8 précité.

2. Les dispositions du 1 ne sont pas applicables lorsque la détention des titres de participation par la société mère peut être regardée comme constitutive d’un montage artificiel dont le but serait de contourner la réglementation fiscale polynésienne.

3. La société éligible au bénéfice de l’exonération prévue au 1 est tenue de déclarer à la direction des impôts et des contributions publiques, au plus tard le dernier jour du mois qui suit celui de la distribution, les produits nets de participation distribués. La déclaration doit être accompagnée de la justification du montant de la part de ces produits reversée sous forme de subventions à la filiale exerçant une mission de service public ou d’intérêt général. ».

Article LP 6.- Précisions relatives à l’imputation de la réduction d’impôt instituée par le dispositif d’incitation fiscale pour l’emploi durable sur l’impôt minimum forfaitaire

L’article LP. 973-2 du code des impôts est ainsi modifié :

1° Au premier alinéa, après les mots : « l’impôt sur les sociétés », sont insérés les mots : «, de l’impôt minimum forfaitaire ».

2° Après le troisième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« - l’impôt minimum forfaitaire ; ».

Article LP 7.- Non application du seuil de 50 000 F CFP prévu à l’impôt minimum forfaitaire lorsque le montant de l’impôt lui est inférieur du fait de l’application des avantages fiscaux faisant l’objet du 3ème alinéa de l’article LP. 170-5 du code des impôts

Après le deuxième alinéa de l’article LP. 170-4 du code des impôts, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Par dérogation à l’alinéa précédent, le seuil de 50 000 francs CFP n’est pas applicable lorsque le montant de l’impôt lui est inférieur du fait de l’application des réductions d’impôt respectivement prévues par le dispositif de l’incitation fiscale pour l’emploi durable faisant l’objet des articles LP. 973-1 à LP. 973-11 et par le 6 de l’article LP. 115-1. ».

Article LP 8.- Allègement des modalités déclaratives en cas de télédéclaration des revenus imposables à la contribution de solidarité territoriale sur les traitements, salaires, pensions, rentes viagères et indemnités diverses

1° Après le troisième alinéa de l’article LP. 193-10 du code des impôts, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Par dérogation au deuxième alinéa du présent article, les entreprises et débiteurs des revenus désignés à l’article LP. 193-5 ayant opté pour la télédéclaration procèdent au dépôt des annexes précitées, une seule fois par année civile. Les annexes mensuelles de l’année civile sont alors déposées, simultanément, à la recette des impôts, au plus tard le 15 janvier de l’année civile suivante. ».

2° L’article LP. 193-12 du code des impôts est complété d’un alinéa ainsi rédigé :

« Par dérogation aux deux alinéas précédents, les entreprises et débiteurs de revenus admis à déclarer trimestriellement, et ayant opté pour la télédéclaration, déposent les annexes aux déclarations trimestrielles dans les conditions prévues au quatrième alinéa de l’article LP. 193-10. ».

Article LP 9.- Clarification des taux de taxe sur la valeur ajoutée applicables aux hébergements touristiques

1° Au 18° du I de l’article LP. 340-9 du code des impôts, après les mots : « ou d’hébergement en pension », sont ajoutés les mots : «, meublé de tourisme ».

2° Le 1° du II de l’article LP. 342-3 du code des impôts est ainsi rédigé : 

« 1°) prestations d’hébergement ou de pension et demi-pension facturées forfaitairement dans :

- les établissements touristiques autres que les meublés de tourisme et ayant la qualité d’hébergement de tourisme classé au sens de la délibération n° 2000-140 APF du 30 novembre 2000 modifiée, de la loi du pays n° 2018-10 du 29 mars 2018 portant réglementation en matière d’hébergement de tourisme en Polynésie française ou de toute disposition venant modifier ces réglementations ;

- les navires de croisière ;

- les navires disposant de la licence de charter professionnel ;

- et les campings ; ».

Article LP 10.- Mise en cohérence du périmètre des activités agricoles et assimilées en matière de contribution des patentes et de contribution de solidarité territoriale sur les produits des activités agricoles et assimilées

Au 3° de l’article LP. 212-1 du code des impôts, le deuxième alinéa est remplacé par les dispositions suivantes :

« - les apiculteurs, aviculteurs, horticulteurs, sylviculteurs et exploitants forestiers, aquaculteurs, conchyliculteurs, exploitants nacriers et perliers, pour la vente du produit de leurs exploitations ; ».

Article LP 11.- Correction de code et indication de la nature non commerciale de certaines professions mentionnées à l’annexe de la contribution des patentes

1°
À l’annexe 2 de la quatrième partie du code des impôts, le code de professions E37 de la profession d’extraction d’agrégats est remplacé par le code E38.

2°
À l’annexe 2 de la quatrième partie du code des impôts, il est inséré dans la rubrique R à la ligne code des professions « R02 Radiographie (exploitant un cabinet de) (1) », la mention : « (NC) ».

3°
À l’annexe 2 de la quatrième partie du code des impôts, il est inséré dans la rubrique L à la ligne code des professions « L00 Loueur de locaux nus », la mention : « (NC) ».

Article LP 12.- Précisions relatives aux conditions d’application de l’exonération d’impôt foncier sur les propriétés bâties de dix ans au profit des titulaires de concessions minières

Au IV de l’article LP. 367-8 du code des impôts, après les mots : « pendant 10 ans à compter », sont insérés les mots : « de l’année suivant celle ».

Article LP 13.- Mise à jour d’une référence réglementaire en matière de réduction d’impôt pour investissement des petites et moyennes entreprises

À l’alinéa 4 de l’article LP. 972-3 du code des impôts, les mots : « l’aide pour la revitalisation des commerces de proximité et des restaurants instaurée par la délibération n° 2016-70 APF du 22 juillet 2016 », sont remplacés par les mots : « l’aide pour l’équipement des petites entreprises et à la création et à la revitalisation des petits commerces et des restaurants, instaurée par la loi du pays n° 2017-28 du 9 octobre 2017 ».

Article LP 14.- Clarification du délai d’intervention sur place en cas de vérification de comptabilité

L’article 412-5 du code des impôts est remplacé par les dispositions suivantes :

« LP. 412-5 — Sous peine de nullité de l’imposition, la vérification sur place des livres ou documents comptables ne peut s’étendre sur une durée supérieure à trois mois dès lors qu’aucun des exercices vérifiés ne présente un chiffre d’affaires hors taxe dépassant :

-
quarante millions de francs CFP s’il s’agit d’entreprises ou contribuables dont le commerce principal est de vendre des marchandises, objets, fournitures et denrées à emporter ou à consommer sur place, ou de fournir le logement ;

-
vingt millions de francs CFP s’agissant d’autres types d’activités.

Lorsque l’activité d’une entreprise ou d’un contribuable ressortit à la fois aux deux catégories définies ci-dessus, les dispositions du premier alinéa ne sont applicables que si le chiffre d’affaires global hors taxe de l’exercice n’excède pas 40 millions de francs CFP.

La vérification est considérée comme achevée à la date de la dernière intervention sur place du vérificateur.

Toutefois, l’expiration du délai de trois mois n’est pas opposable à l’administration pour l’instruction des observations et requêtes présentées par le contribuable après l’achèvement des opérations de contrôle.

L’expiration du délai de trois mois ne peut être opposée à l’administration par le contribuable dont l’un des exercices soumis à vérification fait l’objet d’une procédure de taxation d’office. ».

Article LP 15.- Entrée en vigueur

Les dispositions de la présente loi du pays sont applicables à compter de la date de publication au Journal officiel de la Polynésie française de son acte de promulgation à l’exception de l’article LP 14 applicable aux avis de vérification remis à compter de cette même date.


Fait à Papeete, le 18 décembre 2020.


Edouard FRITCH.


Le Président de la Polynésie française

Le vice-Président, 

Tearii Te Moana ALPHA.


Le ministre des finances,


de l’économie,


Yvonnick RAFFIN.

Le ministre du tourisme, du travail, 


Nicole BOUTEAU.

Travaux préparatoires :

-
Arrêté n° 2160 CM du 27 novembre 2020 soumettant un projet de loi du Pays à l’Assemblée de la Polynésie française ;

-
Examen par la Commission de l’économie, des finances, du budget et de la fonction publique le 2 décembre 2020 ;

-
Rapport n° 138-2020 du 2 décembre 2020 de Mesdames Moihara TUPANA et Tepuaraurii TERIITAHI, rapporteures du projet de loi du Pays ;

-
Adoption en date du 15 décembre 2020 ; Texte adopté n° 2020-44 LP/APF du 15 décembre 2020.
Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française
Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française

